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PREFECTURE DE L'AUBE mn Evo 
ARRETE" 99. 

INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION #éa 8 
DE L'ENVIRONNEMENT 

AUTORISATION 

Coopérative Agricole de la Région de Brierme-le-Château à CHAYANGES 

LE PREFET DE L'AUBE, 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

Vu la loi N° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées ponr la protection de 
l'environnement et le décret N° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour son application ; 

Vu le décret n° 53-577 du 20 mai 1953 modifié, portant nomenclature des installations classées ; 

Vu l'arrêté ministériel du 29 juillet 1998, relatif aux silos et aux installations de stockage de céréales, de 
graines, de produits alimentaires ou de out autre produit organique dégageant des poussières 
inflammables : 

Vu la demande préseatée le 08 décembre 1998 par Monsieur Dominique ROUYER, Sous-Directeur de Ia 
Coopérative Agricole de la Région de Brienne-le-Château, à l'effet d'obtenir l'autorisation d'exploiter 
un silo à fond plat permettant d'augmenter la capacité de stockage pour un volume total égal à 
40 598 mi, lieu-dit "le chatelier*, sur Le territoire de la commune de CHAVANGES ; 

Considérant que les activités faisant l'objet de la présente demande relèvent des numéros suivants de la 
nomenclature des Installations Classées pour le Protection de l'Environnement : 2160, 2260, 211, 2175, 
2910, 253, 1434, 1331, 1155, 2920 ; 

Vu le procès verbal de l'enquête publique ouverte dans la commune de CHAVANGES du 26 janvier 1999 
au 25 février 1999 ; 

Va l'avis du commissaire-enquéteur reçu Îe 1° mars 1999 ; 

Vu l'avis des Conseils Municipaux des communes de CHAVANGES, ARREMBECOURT, JONCREUIL, 
MARGERIE-HANCOURT ; 

Vu les avis émis par les chefs des services intéressés ; 

Vu l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 13 avril 1999 ; 

Considérant que le projet d'arrêté a été porté à le connaissance du demandeur ; 

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aube , 

ARRETE 

“oute comesparidence doi &lne dré6449 à Monture Peéfl do Département de Aube 
B.8.672 - 10028 TROYES CEDEX : TÉLÉPHONE 63 25 42 26 00 - TÉLÉCOPIEUR 03 26 73 77 28



Titre 1 - Prescriptions Générales 

article 1 - Généralités 

1.1 - Champ d'application 

La Coopérative Agricole de la Région de BRIENNE-LE-CHÂTEAU, dont le siège social se situe 9 route de 
Perhes - BP 66 - 10500 BRIENNE-LE-CHÂTEAU, est autarisée à exploiter, sur le territoire de la commune de 
CHAVANGES, un silo de stockage de céréales. 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent à toutes les installations exploitées dans l'établissement par le 
pétitionnaire, qu'elles relèvent au non de la nomenclature des installations classées. 

La mise en application à la date d'effet des prescriptions du présent arrêté entraîne l'abrogetion de toutes les 
dispositions antérieures, contraires ou identiques, ayant le même objet, 

12- Autorisation d'exploiter 

L'autorisation d'exploiter vise les installations classées exploitées dans l'établissement, répertoriées dans le 
tableau suivant : 

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                    
  

Désignation des activités Youe des de Anndela | Classement 

Stockage de céréales 40 998 m3 2160 376 bis A 

Criblage, tamisage, nettoyage. 780 Kw 2260 8 À 

Dépôt de gaz combustible 160 m3 211 # A 

Dépôt d'engrais liquides 575 m3 2175 182 bis A 

Installation de combustion 17,8 Mw 2919 153 bis D 

Dépôt de liquides inflammables m3 253 253 NC 

Dishibution de liquides inflammables 0,5 mi 1434 4 NC 

Dépât d'engrais solides 7801 1331 305 bis NC 

Dépôt de produits agro-pharmaceutiques 5t 1155 357.7 NC 

hstallation de compression d'air 194Kw 2920 NC 

A: autorisation D: déclaration | NC : non classable 

Elle vaut récépissé de déclaration pour Les installations classées relevant du régime de la déclaration mentionnées 
dam le tableau ci-dessus. 

 



13 Autorisation de rejet 

Le présent arrêté vaut autorisation au titre de la loi sur l'eau. 

La présente autorisation re dispense pas le permissiannaire d'obtenir du service gestionnaire, une autorisation 
d'occupation temporaire du domaine public pour ses ouvrages de rejet. 

14- Taxes et redevances 

Conformément à l'article 17 de a loi du 19 juillet 1976 modifiée, les installations visées ci-dessus sont soumises 
à la perception d'une taxe unique, exigible à la signature du présent arrêté, et d'une redevence annuelle, établie sur la 
base de la situation administrative de l'établissement au 1" janvier. 

1.5- Conformité aux plans et aux données techniques - modifications 

Les installations et leurs ammexes sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et données 
tschniques contenus dans le dossier de demande d'antorisation, en tout ce qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions 
du présent arrêté, 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'exploitation, à leur voisinage, ou 
extension entraînant un ehangement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation initiale, sera portée, 
avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

1,6- Intégration dans le paysage 

L'ensemble da site est maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en permanence. 

Les abords de l'établissement, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés ct maintenus en bon état de 
propreté ; notamment, les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier. 

1,7- Risques naturels 

L'ensemble de l'établissement est protégé contre la foudre dans les conditions précisées par l'arrêté ministériel 
du 28 janvier 1993 relatif à la protection de certaines installations classées contre les effets de la foudre. 

  

L8- Accident + inchdené 

Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'article Ler de la loi du 19 juillet 1976 
doit être déclaré dans les plus brefs délais à l'inspecteur des installations classées. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulise pour des motifs de sécurité ou de sauvetage, il est interdit de 
modifier en quoi que ce soit l'état des inslalltions où a eu lieu l'accident ou l'incident tan que l'inspecteur des 
installations classées n'en a pas danné l'autorisation, et, s'il ÿ a lieu, après accord de l'autorité judiciaire. 

L'exploitant fournira à l'inspecteur des installations classées, sous quinze jours, un rapport sur Les crigines et 
cmuses du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour y parer ct celles mises en oeuvre pour éviter qu'il ne 
se reproduise.



1.9- Contrêles et analyses 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteur des installations classées 
peut demander en cas de besoin que des contrôles spécifiques, des prélèvements et des analyses soient effectués à 
l'émission ou dans l'environnement, par un organisme, dont Le choix sera sournis à son approbation s'il n'est pas agréé 
à cet eff, pour vérifier Le respect des prescriptions prises au tre de la législation sur les installations classées. 

Les frais occasionnés par ces études sont supportés par l'exploitant 

Enregistrements, rapports de contrôle et registres 

Tous les emegisrements, rapparts contrôle et registres mentionnés dns Le présent arêté sont conservés respectivement durant un an, rois ans, et cinq ans À La disposition de l'inspecteur des installations classées qui pourra, parailleurs, demander que des copies ou synthéses de ces documents fui soient adressées. 

  

1.10 - Cessation d'activité définitive 

Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif une installation ciassée, il notifie la date de cet arrêt au Préfet du 
département de l'Aube, au moins un mois avant celle-ci. 

{Un dossier comprenant le plen à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'an mémoire sur l'état du site. 
est joint à la notification. Le mémoire précise les mesurés prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts 
prévus à l'article ler de la loi du 19 juillet 1976 modifiée et doit comprendre notamment : 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, ainsi que des déchets présents sur Le site, 
- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement pollués, 

l'insertion du site de l'installation dans son environnement et le devenir du site, 
— en cas de besoin, le survefllance à exercer de l'impact de l'installation sur son environnement. 

article 2 - Air 

2.1 - Principes généraux 

Les installations sont congues, équipées, exploitées et entretennes de manière à limiter les émissions de polluants dans l'amosphère, notamment par [a mise en oeuvre de technologies propres, le traitement des effuents et la réduction 
des quantités rejetées. Ces émissions sont, dans toute la mesure du possible, captées à la source, canalisées et traitées 
si besoin est, afin que Les rejets comespondants soient confommes aux dispositions du présent arrêté. 

Les ateliers sont ventilés eMicacement, mais toutes dispositions sont prises pour que Ie voisinage ne puissc être 
incommodé par la dispersion des poussières, ni par des émanatians nuisibles on génantes. 

Tout brâlage à l'air libre est interdit. 

22- Prévention des pollutions accidentelles 

La dilution des rejets est interdite. 

Des appareils de détection adaptés, complétés de dispositif, visibles de jour comme de nuit, indiquant la direction 
du vent, sont mis en place à proximité des installations susceptibles d'émettre à l’atmosphère des substances 
dangereuses en cas de dysfonetionnement, 

 



2.3 - Limitation des émissions diffuses 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, Les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières 
et matières diverses sont prises : 

= Ja conception et la fréquence d'entretien des installations permettent d'éviter les accumulations de 
poussières sur les structures et dans les alentours ; 

2 les voies de cireulation et aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées (Formes de pente, 

revêtement, ste.) et convenablement nettoÿées ; 
= les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussière ou de boue sur les voies 

de circulation. 

Les stochages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 
manipuletion, tansvasement, transport de produits pulvérulents sont munies de dispositifs de capatage et d'aspiration 
permettant de rédnire les envols de poussières Sinécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation 
de dépoussiérage em vue de respecter les dispositions du présent arrété. Les équipements et aménagements 
eomespondants doivent par ailleurs satisfaire la prévention des risques d'incendie et d'explosion. 

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans les espaces fenmés. À défhut, 
Les dispositions partiulières tant au nivean de la conception et de la construction (implantation en fonction du vent, ct.) 
que de l'exploitation sont mises en oeuvre. 

2.4 - Installations de traitement des effluents 

Les installations de traitement, lorsqu'elles sont nécessaires au respect des valeurs limites imposées au rejet, 

doivent Btre conçues de manière À faire face aux variations de débit, de température ou de composition des effluents à. 

traiter en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 

LLes principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin 
en continn avec asservissement à une alarme. 

Lesrésultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées. 

Les installations de traitement sont conques, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum Les 

durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. Si une indisponibilité est 

susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant doit prendre Les dispositions 
nécessaires pour réduire la poliution émise en réduisant où arrêtant si besoin les installations concemées. 

25 - Conditions de rejet 

Les rejets à l'atmosphère sont collectés et évacués, après traitement éventuel. 

 



26- Valeurs Emites_et surveillance des rejets 

Les valeurs de volumes sont rapportées à des conditions normalisées de température (273 kelvin) et de pression 
(161300 pascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz ses). la teneur en oxygène étant ramenée à 3 % pour la 
chaudière à gaz et 15 % pour la turbine à combustion. 

Les effluents gazeux doivent respecter les valeurs limites suivantes : 

    
  

    

  

  

          

Paramètres Valeurs limites Fréquence de surveillance 
Concentration (mg/m) 

[Ernissaires Séchoir 

IPaussières totales 30 Annuelle 
JOxydes de soufre en SO, 35 Annuelle 
lOxvdes d'azote en NO: 250 Amuelle     
  

Les valeurs limites de rejets en poussières sur les centrales d'aspiration, mesurées sur gaz secs, sont les 
spivantes : 

    

  
            

Installation Concentration Flux (kg) Fréquence de surveillance 
Ga) 

Centrales d'aspiration 100 0,025 Anmelle 
  

Les dispositions figurant dans le second tableau ci-dessus sont applicables au plus tard av ler mars 2000. 

Les conduites des émissaires sont construites et dimensionnées conformément aux dispositions figurant dans le 
dossier d'autorisation. 

L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance de ses rejets; les mesures sont effectuées sous 
sa responsabilité ct à ses frais. 

Les mesures seront réalisées à La demande des Inspecteurs des Installations Classées par un organisme agréé. 

Les résultats des analyses Sont transmis à l'inspecteur des installations classées dès réception du rapport de 
mesures. 

Ces résultats sont accompagnés de commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que les actions 
correctives mises en oeuvre ou envisagées. 

27- Méthodes 

Les méthodes de prélèvement, mesure ct analyse de référence doivent permettre une représentation statistique 
de l'évolution du paramètre. 

28- Qdeurs 

L'établissement est aménagé et équipé de telle sorte qu'il ne soit pas à l'origine de nuisances olfactives pour le 
voisinage.



article 3 - Eaux 

3.1 - Prélèvements et consommation d'ean 

L'activité exercée sur fe site n'emploie pas d'eau pour Les activités industrielles. L'eau n’est ufiliséc qu'à des fins 
domestiques. 

3.2 - Différents types d'effluents liquides 

3.2.1 - Les eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont évaeuées conformément aux règlements en vigueur, dans fosse toutes eaux et traitées 
en conformité avec Le règlement sanitaire départemental. 

3.2.2 - Les eaux pluviales 

{Les eaux de ruissellement provenant des aires internes à l'établissement et du parking situé en face de ce dernier, 

suseptibles de recevoir accidentellement des hydrocatbures, ransitent par Le débourbeur séparateur à hydrocarbures 
qui les décante avant rejet dans le fossé longeant le site. Un dispositif devra pemmettre de shunter le débourbeur 
déshuileur Lorsque 1e débit des eaux pluviales sera supérieur à son débit maximum admissible (20 LE) 

3.3 - Qualité des effluents rejetés 

B les eaux pluviales doivent avoir les limites de concentration suivantes : 
S PE 1 enme55et8,5 
% phosphore 1: 10 mphlivre 

hydrocarbures totaux 5 JOmgfite 

3.4- Surveillance des rejets 

Contrôles inapinés 

IL peut être procédé, à tout moment, à la demande de l'inspecteur des installations classées, de façon inopinée, 
à des prélèvements dans Les effluents et à leur analyse par un laboratoire agréé. L'exploitant supporte les frais de ces 
analyses. 

3.5- Prévention des pollutions 

3.54 - Dispositions générales 

Toutes dispositions sont prises pour qu ne puisse y avoir en cas d'incident de fonctionnement se produisant dans 
T'enreinte de l'établissement (rupture de récipient, faite d'échangeur, ….) déversement direct de matières dangereuses où 
insslubres qui, par leurs caractéristiques et les quanfités émises seraient susceptibles d'entraîner des conséquences 
notables vers le milieu récepteur. Les dispositions constructives suivantes sont en particulier respectées. 

 



3.5: 

  

- Capacités de rétention 

Les unités, parties d'unités ou stockages susceptibles de contenir, mème occasionnellement, un produit qui en 
raison de ses caractéristiques et des quantités mises en ceuvre est susceptible de porter atteinte à l'environnement Lors 
d'un rejet direct, sont équipés de capacités de rétention étanches permettant de recweilli les produits pouvant s'écouler 
accidentellement, Cette disposition s'applique en particulier pour les aires de stockage des füts, cuves et conteneurs de 
produits et de déchets liquides, telles que les aires de stockage d'engrais. 

Le volume et la conception de ces capacités de rétention doivent permettre de recueillir, dans Les meilleures 
conditions de sécurité, la totalité des produits dangereux ou insalubres mis en œeuvre dans une zone susceptible d'être 
affectée par un même sinistre malgré les agents de protection ou d'extinction. 

Le volume utile des capacités de rétention associées aux stockages de produits dangereux ou insalubres doit être 
au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

= 100 % de In capacité du plus grand réservoir, 
— 50 % de Ia capacité globale des réservoirs associés. 

Pour les stoekages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 tres, la capacité de rétention doit 
être au moins égale à : 

= dans le cms de liquides inflammebles, à l'exception des lubrifiants, 50 % de La capacité totale des fôts, 
= dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts sans être inférieurs à 800 Lou à la capacité totale 

lorsque celle-là est inférieure À 800 litres. 

Les dispositifs d’obturation doivent étre maintenus fermés. 

3.5.3 - Canalisations 

Les canalisations de transport de fluides dangereux on insalubres et de collecte d'effluenis pollués on susceptibles 
de l'être doivent être étanches et résister à l’action physique et chimique des produits qu’elles sont susceptibles de 
contenir. Elles doivent être convenablement entretenues et faire l’objet d'examens périodiques appropriés permettant 
de s'assurer de leur bon état, Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de 
transport de fluides dangereux à l’intérieur de l'établissement doivent être aériennes. 

3.54 - Conséquences des pollutions accidentelles 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant doit être en mesure de foumir dans 
les délais les plus brefs tous les renseignements connus dant il dispose permettant de déterminer les mesures de 
sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à cette pollution. 

article 4 - Déchets 

4.1 - Limitation des déchets 

  

Toutes dispositions doivent être prises dans la conception et l'exploitation des installations pour assurer une 
bonne gestion des déchets de l'entreprise. 

À cette fin, l'exploitant se doit 
- de limiter à la source ta quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ; 
- de trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 
- de s'assurer du traitement on du pré-traitement de ses déchets: 

 



42- Stockage des déchets 

Les déchets et résidus produits par l'installation doivent être stockés, en quantité la plus limitée possible, avant 

leur valorisation ou élimination, dans des condifions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage 
par Les eaux météoriques, d'uns pollution des eaux superficielles ét souterraines, des envls et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l'environnement 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux, doivent être réalisés sur des 
cuvettes de rétention étanches et si possible être protégés des eaux météoriques, Les déchets sont classés par famille 
de produits non réagissant dans une même cuvette. 

Les déchets peuvent être conditionnés dans des emballages en bon état ayant servi à contenir d'autres produits 
{inatières premières notamment), sous réserve que : 

ile puisse ÿ avoir de réactions dangereuses entre Le déchet et le résidu de produits contenus dans l'emballage, 
.… les emballages soient en bon état et soient identifiés par les seules indications concernant le déchet, 

2 les stockages ne comportent pas plus de deux niveaux 

4,3 - ÉBimination des déchets 

  

L'exploitant établit une procédure écrite relative à la collecte et l'élimination des différents déchets générés par 
l'établissement en respectant les dispositions législatives et réglementaires en vigueur (loi du 15 juillet 1975 modifiée 
et textes d'application) ainsi que les prescriptions du présent arrêté. 

Les diverses catégories de déchets doivent être collectées séparément puis valorisées où éliminées dans les 
installations appropriées. Les déchets ne pouvant pas être valorisés doivent être éliminés dans des installations 
réglementées à cet effet au titre de Ia loi du 19 juillet 1976, dans des conditions permettant d'assurer la protection de 
l'environnement. 

Pour chaque catégorie de déchets l'exploitant doit respecter le nivoau de traitement ou d'élimination fixé dans 
la partie déchets de l'étude d'impact. Tout changement significatif de niveau devra être porté à Ia connaissance de 
l'inspecteur des installations classées. 

Toule incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. 

Les déchets industriels spéciaux doivent être éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces déchets. 
L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination 

Les huiles usagées sont collectées par catégories et doivent être remises obligatoirement soit à un ramnsseur agréé 
pour le département, soit directement à un régénérateur ou éfiminateur agréé. 

Les déchets d'emballage doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94-609 du 
13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballage dont les détenteurs finaux ne sont pas les ménages. 

4,4 - Registre - justificafifs 

L'exploitant doit être en mesure de justifier l'élimination de ses déchets sur demande de l'inspecteur des 
installations classées. Les documents justificatifs doivent être conservés 3 ans. 

Les déchets industriels spécieux au sens de l'annexe IE du décret n° 97-517 du 15 mai 1997 relatif à le 
classification des déchets dangereux produits par l'établissement feront, par type, l'objet d'une fiche d'identification. 
Celle-ci précise notamment, le classement du déchet suivant la nomenclature nationale, les indications permettant son 
identification (analyses du contenu des conteneurs) et toutes informations utiles à son élimination conformément aux 
dispositions de la loi du 15 juillet 1975 modifiée et de ses textes d'applications. Cette fiche est communiquée à 
l'éliminateur eLune copie en est tenue à disposition de l'inspecteur des installations classées. 

 



Chaque lot de déchets spéciaux expédié vers l'éliminateur doit être accompagné du bordereau de suivi établi ent 
application de l'arêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs 
de nuisances 

L'exploitant tient à jour un registre précisant Ja nature et 1a quantité de déchets produits ainsi que leur destination 
Gate de l'enlévement, transporteur, éliminateur, nature de l'élimination). 

Pour les déchets d'emballage, les contrats mentionnés à l'article 2 du décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 doivent 
indiquer la nature et les quantités prises en charge; ils sant, tenus à disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Le caractère ultime au sens de l'article Ler de la loi du 15 juillet 1975 modifiée des déchets mis en décharge doit être 
iustifié à partir du Ler juillet 2002. 

article 5 - Bruits et vibrations 

5.1 - Règles d'aménagement 

Les installations doivent être construites, équipées et exploitées de fagon qué leur fonctionnement ne puisse être 
& l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé et la sécurité du voisinage ou 
constituer une gêne pour sa tranquilité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

L'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement, leur sont applicables 
Les véhicules de transport, es matériels de manutention et Les engins de chantier, utilisés à l'intérieur de 

Tétablissement, daivent être confommes à la réglementation en vigneur ét notamment aux dispositions du décret n° 95-79 
du 23 janvier 1995. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, hants-parleurs, …) gênant 
pour le voisinage est interdit, seu si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents 
graves ou d'accidents 

  

5.2- Miveaux limites 

Les niveaux acoustiques dans l'environnement devront respecter les limites suivantes 
me le jour (de 07 h 00 à 22. h 00) 65 aB(A) 
#% fa uit (de 22 h 00 à 07 k 00), dimanche etjours fériés: 55 dB(A) 

Les bruits émis par l'installation ne doivent pas être à l’origine, dans les zones d'habitations les plus proches 
existants à In date de parution du présent arrêté, pour les niveaux supérieurs à 45 dB(a), d'une émergence supérieure 
à: 

#5 $ dR(A) pour la période allant de 7 h 00 à 22 h 00 sauf dimanche et jours fériés, 
#3 dB(A) pour a période allant de 22 h 00 à 7 h 00 ainsi que les dimanches et jours fériés. 

Les machines susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées du sal ou des structures 

les supportant par des dispositifs antivibratiles efficaces, La gêne éventuelle est évaluée confonnément aux règles 
techniques annexées à la circulaire 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées. 

5.3 - Contrôles 

Pour vérifier le respect des prescriptions ci-dessus, l'inspecteur des installations classées peut demander que des 
cantrôles de La situation acoustique an des mesures de vibrations mécaniques soient effectuées par un organisme on une 
personne qualifiée dont le choix est soumis à son approbation. 

Les frais sont supportés par l'exploitant. 
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article 6 - Sécurité 

GI - Dispositions générales 

6. 

  

- Construction 

Les travaux de construction seront exécutés en application des articles R 237-1 à R 237-28 du Code du Travail 
fixant les prescriptions particulières d'hygiène et de sécurité applicables eux traveux effectués dans les établissements 
par uns entreprise extérieure. Les opérafions de chargement et de déchargement doivent répandre aux prescriptions des 
arrêtés ministériels des 26 avril et 04 juillet 1996. 

Les dispositions législatives et réglementaires relatives à la prévention et à [a coordination lors des opérations 

de bâtiment ou de génie civil devront être respectées (article L 235-2 et suivants ei R 238-1 et suivant du Code du 
Travail). 

6.12- Clôture 

Afin d’en interdire l'accès, l'établissement est entouré d’une clôture efficace et résistante, d’une hauteur minimale 
de deux mètres. 

6:13 - Acpès, voies et aires de circulation 

A l'intérieur de l'établissement, les voies de circulation, les pistes et voies d'accès sant nettement délimitées 
entretemues en bon état, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet (fûts, emballages, …) 
susceptible de gêner la circulation. 

Les bâtiments et dépôts sont accessibles facilement par Les services de secours. Les aires de circulation sont 
aménagées pour que Les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

Les voies ont les caractéristiques minimsles suivantes : 

= largeur de Le voie de ronlement 4,00m 
- rayons intérieurs de giration 11,00 m 
hauteur Libre 3,50m 
= résistance à la charge 13 tonnes par essieu 

6.14 - Règles de circulation 

Zexploitant fixe fes règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces règles sont portées à la 
connaissance des intéressés par des moyens appropriés (panneaux de signalisation, marquage an sol, consignes délivrées 
au poste d'accueil.) 

  

En particulier toutes dispositions sont prises pour éviter que des véhicules où engins quelconques puissent heurter 
ou endommager des installations, stockages ou leurs annexes 

Les personnes autorisées à effectuer des manoeuvres à l’aide de chariot élévateur ou sur les voies ferrées auront 

suivi une fonnation adéquate et seront timlaire de l'autorisation de conduire ces engins. 
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6.2 - Conception des bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à La propagation d'un 
incendie. 

Des allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la circulation et 
lévreuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

L'ensemble des passerelles, irémies et accès divers doivent être confonnes aux articles 233-45 et 233.46 du Code 
du Travail. 

Le désenfumage des Iocaux doit pouvoir s'effectuer par des ouvertures dans le quart supérieur de leur volume. 
Lasurfhce totale des ouvertures ne doit par être inférieure à 1/200ème de la superficie dans Les locaux ne présentant pas 
de zone ou iL existe un risque d'incendie ou d'explosion, et à 1/100ème de la superficie dans les locaux présentant des 
zones ou il existe un risque d'incendie ou d'explosion. 

L'ouverture des équipements de désenfimage peut s'effectuer par des capots aérateurs statiques ou doit pouvoir 
s'effectuer manuellement depuis le sol, y compris dans Le cas où il existérait une ouverture À commande automatique. 
Dans ce ces les commandes d'ouverture de ces dispositifs doivent être accessibles facilement et être correctement 
signalées 

Les salles de contrôle sont conçues de façon à ce que Lors d'un accident, le personne] puisse prendre en toute 
sécurité, les mesures conservatoires permettant de limiter l'ampleur du sinistre. 

6.3 - Concention des installations 

LLes installations, ainsi que les bâtiments et locaux qui les abritent, sont conçus de manière à éviter, ruême en cas 
de fonctionnement ançrmal ou d'accident, toutes projections de matériel, accumulation ou épandage de produits qui 
pourraient entraîner une aggravation du danger. 

Les matériaux utilisés sont adaptés aux produits manipulés de menière en particulier à éviter toute réaction 
paresite dangereuse. 

Les installations et appareils nécessitant une surveillance ou des contrôles fréquents au cours de leur 
fonctionnement sont disposés ou aménagés de telle manière que des opérations de surveillance puissent être exécutées 
aisément, 

Les appareils de traitement doivent porter la dénomination de leur contenu et Le symbole de danger corespandant 
lorsqu'ils resient chargés de produits dangereux en dehors des périodes de mavail. 

G4- Installations électriques 

L'installation éfectrique et le matériel tilisé sont appropriés aux risques inhérents aux activités exercées 
Ils doivent en outre être conçus et réalisés de façon à résister aux cantraintes mécaniques dangereuses, à l'action 

des poussières inertes ou inflammables et à celles des agents corrosifs, soit par un degré de résistnce suffisant de leur 
enveloppe, soit par un lieu d'installation les protégeant de ces risques 

Les circuits "basse tension" doivent être conformes à La nomme NF-C 15100, les circuits "moyenne tension" et 
hante tension", aux normes NF-C 13100 et NF-C 13200. 

Tonte installation ou appareiliage conditionnant la sécurité doit pouvoir être maintenu en service ou mis en 
position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale. 
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Les installations sont efficacement protégées contre les risques liés aux effets de l'électricité statique, des courants 
de circulation et de {a chute de la foudre. 

Un intemupteur général situé dans la cabine de commande doit permettre la mise hors tension de l'exploitation. 

I doit être clairement signalé par une affiche idélébile : "coupure générale électrique" 

Un interrupteur général doit permettre la mise hors tension du transformateur. Il doit être situé à l'extérieur du 
local et clairement signalé. 

Le matériel et les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état et rester en permanence conformes 
à leurs spécifications d'origine. 

L'équipement élechique des installations pouvant présenter un risque d'explosion doit être conforme à l'amêté 
ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre 

de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risqués d'explosion (Jo du 30 avril 1980}. 

Un contrôle est effectué an minimum une fois par an, par un organisme agréé qui doit mès explicitement 
mentionner les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle I doit être remédié à toute défectuosité constatée 
dans Les plus brefs délais. 

6.5 - Formation du personnel 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et À la formation "sécurité" de son personnel 

‘Une fonmation particulière est assurée pour ie personnel affecté à la conduite ou à la surveillance d'installations 
susceptibles, en ens de fonctionnement anormal, de porter atteinte à Le santé et à la sécurité des personnes. 

Cette formation doit notamment comporter : 
= toutes Les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques susceptibles d'être 

provoquées, 
= les explications nécessaires pour Ia bonne compréhension des consignes, 
= des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté 

ainsi qu'un entrainement régulier au maniement des moyens d'intervention affeclés à leur unité. 

Les niveaux et types d'opérations pour lesquelles il y a lieu de faire appel à un électricien habilité du service 
entretien de la coopérative seront définis. 

Un compte rendu écrit de ces exercices est établi avec Les principales conclusions et conservé à la disposition de 
Tinspecteur des installations classées. 

6,6- Consignes d'exploitation 

Les consignes d'exploitation des unités, stockages ou équipements divers, principalement ceux susceptibles de 
contenir des matières toxiques ou dangereuses sont obligatoirement écrites et comportent explicitement La liste détaillée 
des contrôles à effecher, en marche normale, dans les périodes transitoires, Lors d'opérations exceptionnelles, à la suite 
d'un arrêt, après des travaux d'entretien ou de modification, de façon À vérifier que ces installations restent conformes 
aux dispositions du présent arrêté. De même, des consignes de dépoussiérage doivent être explicites dans les zones à 
risque d’sccumulation de poussières et clairement affichées. 
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67- Réception - expédition - stockage de matières dangereuses 

6.7.1 - Stockage 

Les réservoirs et récipients de stockage de produits dangereux portent de manière très lisible le dénomination 
estete de leur conteny, ceëte disposition s'appliquant dans toutes Les zones de l'établissement . 

Les réservoirs de capacité supérieure à 1.000 1 portent en outre le muméro et le symbole de danger définis par le 
règlement pour le ransport des matières dangereuses, 

Leurs émnslisations d'alimentation sur lesquelles doivent être branchés les véhicules livreurs, sont correctement 
repérées par un étiquetage adéquat. 

6.7.2 - Poste de chargement et de déchargement 

Les postes de chargement ou de déchargement de matières dangereuses sont d'accès facile et conçus pour 
permet dés manoeuvres aisées des véhicules ; des dispositifs sont installés de manière qu'aucun équipement ne puisse 
être endommagé lors de manoeuvres de véhicules . Les aires de stationnement, ou de dépotage de véhicules transportant 
des matières toxiques ou dangereuses sont étanches, imperméables et incombustibles. Elles forment, ou seront associées 
Aune cuvette de rétention destinée à recueillir tout écoulement accidentel 

6:7.3 - Manipulations 

Les manipulations de ces matières sont confiées exclusivement à du personnel qualifié, informé des risques 
résentés par Les produits, et formé spécialement sur les mesures de prévention à mettre en oeuvre et sur les méthodes 

d'intervention en cas de sinistre. 

  

6.74 - Réception 

Avant d'entreprendre le déchargement d'un véhicule, ce personnel vérifie : 
= le nature et In quantité des produits reçus, 
+ la disponibilité des stockages correspondants, 
= la bonne compatibilité des équipements du véhicule avec ceux de l'installation de dépotage. 

6.75 - Expédition 

Avant d'entreprendre le chargement d'un véhicule, ce personnel doit vérifier 
La comptabilité du produit au des déchets à expédier avec l'état, les caractéristiques, et la signalisation da 
véhicule, 

$ Ia validité des autorisations de circulation, 
% la propreté des citernes, en particulier pour éviter des mélanges incompatibles ou dangereux avec 

d'éventuels produits résiduels 

De plus, avant d'autariser Le départ d'un véhicule, l'exploitant doit contrôler : 
$ Les bonnes conditions de conditionnement (fermeture de varmes, ….), d'emballage, d'aimage et d'étiquetage 

des produits, 
*% La qualification du chauffeur, 

et informer celui-ci sur la nat et les risques des produits transportés et les mesures à prendre en cas d'accident. IL lui 
remet les documents d'information nécessaires, dont notamment le fiche de sécurité correspondante. 
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6.8 - Règles d'exploitation 

6.8.1 - Produits 

Les dispositions nécessaires sont prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux spécifications 
echniques que requiert leur mise en ouvre, quand celles-ci conditionnent Ia sécurité 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis présentant un caractère inflammable, explosif, 
toxique ou corrosif sont limités en quantité dans Les ateliers d'utilisation au minimum technique permettant leur 
fonctionnement normal. 

62.2 - Réserve de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courants où cecesiomnellement pour assurer La séeurié ou la protection de l'environnement, tels que liquides inhibiteurs, 
filtres à manches, produits absorbants, produits de neutralisation. 

683- Utiliés 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour assurer en permanence la foumiture ou la disponibilité des 
utilités qui concourent à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des sustallations. 

6.84 - Paramètres de fonctionnement 

Les paramètres significatifs de la sécurité des installations sont mesurés et si nécessaire enregistrés en continu. 

De plus, le dispositif de conduite des installations est conçu de fagon à ce que Le personnel concerné ait 
immédiatement connaissance de toutes dérives excessives de ces paramètres par rapport aux condilions normales de 
fonctionnement. 

685- Systèmes d'alamme 

Les installations pouvant présenter un danger pour {a sécurité on la santé publiques doivent être muies de 
sysièmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicicusement disposés de manière à informer rapidement le 

personnel de tout incident. 

6.86 - Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans es unités, Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec Jes conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdisent leur réutilisation. 

6.8.7 - Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en oeuvre oentreposés des produits dangereux, 
ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. 

Il convient en particulier de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité. 
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63 - Organisation des secoyrs 

6.9.1 - Consignes 

Des consignes générales de sécurité écrites sont établies pour la mise en ocnvre des moyens d'intervention, 
l'évacuation du personnel et l'appel aux moyens de secours extérieurs, 

Ces consignes sont compatibles avec le plan d'intervention des secours extérieurs éventuellement établi en accord 
avec le direction départementale des services d'incendie et de secours 

6.9.2 - Direction des opérations de secours 

En cas d'accident l'exploitant assure à l'intérieur des installations Ia direction des secours jusqu'au déclenchement 
éventuel du plan particulier d'intervention par le Préfet. 

Il prend en outre à l'extérieur de son établissement les mesures urgentes de protection des populations et de 
l'environnement. 

6.10- Moyens de secours 

6.10.1 - Équipes de sécurité 

L'exploitant veille à la formation sécurité de tout son personnel, 

6:10.7 - Matériel de lutte contre l'incendie 

L'établissement doit disposer de moyens intemes de Iutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au 
moins : 

% d'extincteurs à eau pulvérisée (ou. équivalent) permettant d'assurer une capacité d'extinction égale où 
supérieure à celle d'un appareil de type 21A, 

% d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent} près des tableaux et machines électriques, 
% d'extincieurs à poudre (ou équivalent), type 55B près des installations de liquides inflammables 

Ces extincteurs sont placés en des endroits signalés et rapidement accessibles en toutes circonstances avec un 
minimum de deux appareils par atelier, magasin, entrepôt, 

6.103 - Ressources eau 

Les ressources en eau sont assurées par un poteau d'incendie. 

610.4 - Systèmes d'alerte 

Le site dispose de moyens pour alerter Les secours extérieurs, 

6.105 - Lutte contre les produits toxiques on dangereux 

L'exploitant détermine, sous sa responsabilité, les zones de l'établissement susceptibles d'être polluées par un 
gaz où des émanations de praduits toxiques. 

La nâture exacte du risque toxique est indiquée à Fentrée de ces zones et, en tant que de besoin, rappelée à 
l'intérieur de celles-ci. 

des masques d'un type comespondant aux gaz ou émanafions toxiques susceptibles d'être émis, seront mis 
à la disposition de toute person ayant à séjourner à l'intérieur des zones visées ci-dessus. 
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Les matériels de secours prévus ci-dessus doivent rester rapidement accessibles en toutes circonstances ei pour 
celk être répariis en au moins deux secteur protégés de l'établissement. 

des moyens adaptés de neutralisation, d'absorption et de récupération de produits dangereux 
accidentellement répandus seront maintenus en permanence dans l'établissement. 

G.11- Moyen inrerne de luite conire l'incendie 

En complément aux dispositions du paragraphe 6.10.2 ci-dessus, l'établissement dispose d’un poteau d'incerdie 
permettant d’avoir un débit de 60 m° heure disponible durant 2 heures pour assurer la défense incendie. 

G.12- Zone de sécurité 

6.124 - Définitions 

Les zones de sécurité sont constituées des volumes dans lesquels une atmosphère explosive est susceptible 
d'apparritre notamment en raison de la nature des substances solides, liquides on gazenses mise en oeuvre, stockées, 
utilisées, produites on pouvant apparaître au cours des opérations. 

L'éxploitant définit sous sa responsabilité les zones de sécurité dans lesquelles peuvent apparaître les 
atmosphères explosives : 

% soit de façon permanente on semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal de l'établissement, 
soit de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée. 

L'exploitant tient à jour et à la dispesition de l'inspecteur des installations classées un plen des zones de sécurité, 
Les zones de sécurité sont metérialisées dans l'établissement par des moyens appropriés (marquage au sol, panrenux, 

les zones figurent à l'article 8.11 entrent dans le champ d'application des articles 6.12. du présent arrêté, sauf 
dispositions particulières. 

Les dispositions du paragraphe 6.11 relatif aux zones de risque incendie et les dispositions ci-dessous sont 
applicables aux zones de sécurité en complément aux dispositions générales de sécurité. 

6.122 - Conception générale des installations 

Les installations comprises dans les zones de sécurité sont conçues ou situées de façon à limiter Les risques 

d'explosion et à en limiter Les effets, en particulier de façon à éviter Les projections de matériaux ou objets divers à 
l'extérieur de l'établissement. 

6.123 - Matériel électrique 

Les dispositions de l'article 2 de l'arcêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations 
électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de 
présenter des risques d'explosion sont applicables à l'ensemble des zones de sécurité de l'établissement 

En particulier, dans ces zones les installations électriques sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux 
besoins de l'exploitation, tout autre appareil, machine ou matériel étant placé en dehors d'elles. 

612.4 - Protection contre l'électricité statique et les courants de circulation 

Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges électrostatiques et assurer leur évacuation en 
toute sécurité, Les dispositions constructives et d'exploitation suivantes sont notamment appliquées 

% limitation des vitesses d'écoulement des fluides inflammables peu conducteurs ét des poussières 
inflammables, 

% utilisation lorsque eele est possible d'additifs antistatiques, 
% limitation de l'usage des matériaux isolants susceptibles d'accumuler des charges électrostatique, 
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6.124 - Protection contre l'électricité statique et les courants de circulation 

‘Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges électrostatiques et assurer leur évacuation en 
toute sécurité. Les dispositions constmtives et d'exploitation suivantes sont notamment appliquées : 

% limitation des vitesses d'écoulement des fluides inflammables peu conducteurs et des poussières 
inflammables, 

% utilisation lorsque cela est possible d'additifs antistatiques, 
$ limitation de l'usage des matériaux isolants susceptibles d'acoumuler des charges électrostatiques, 
% continuité électrique et mise à Ia terre des éléments conducteurs constituant l'installation ou utilisés 

occasionnellement pour son exploitation (éléments de construction, conduits, appareillage, supports, 
réservoirs mobiles, outillages... 

6.125 -Feuxnus 

Les feux nus répondant à la définition qui en est donnée dans les règles d'aménagement et d'exploitation des 
dépôts d'hydrocarbures liquides annexées à l'arrêté du 9 novembre 1972. modifié (10 du 31 décembre 1972 ct du 
23 janvier 1976) sont normalement interdits dans les zones présentant des risques d'explosion ; cependant, larsque les 
traraux nécessitant la mise en oeuvre de feux nus doivent y être entrepris, ils font l'objet d'un "permis feu” délivré ct 
dfiment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Ces travaux ne peuvent s'effectuer 
qu'en respectant les règfes d'une consigne particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant. 

Cette consigne fixe notamment les moyens de contrôle de l'atmosphère, de prévention et de‘luite contre l'incendie 
devant être mis à la disposition des agents effectuant les travaux. 

6126 - Ventilation 

En fonctionnement nomma, Les Locaux comportant des zones de sécurité sont ventilés convenablement et de façon 
à éviter toute accumilation de gaz ou de vapeurs. 

612,7 -Prévention des explosions 

Les canditions d'exploitation doivent limiter au maximum tout risque de réunir les conditions frvorables à une 
explosion. Cette disposition doit être respectée en marche normale des installations, durant les périodes transitoires de 

mise en service et d'arrêt et durant les opérations de caractère exceptionnel. 

11 peut être dérogé à cette disposition lorsque la conception du matériel fui permet de résister à un explosion 
interne sans conséquences pour la sécurité des personnes ou l'envirannement. 

6.128 Détection gaz 

Toute installation dans laquelle transite du gaz est équipée d'un réseau de détection de gaz. 

Les détecteurs de gaz sont mis en place dans les zones présentant les plus grands risques en cas de dégagement 
où d'accumlation accidentels de gez ou vapeurs combustibles 

Dans les séchoirs, In détection de gaz est réglée suivant deux senils d'alarme fonction d'un pourcentage approprié 
den limite intérieure d'explosivité des ammosphères explosives qui risquent de se former. Lorsque celles-ci comportent 
des produits différents, l'étalonnage est effectué à partir de a limite inférieure d'explosivité du produit le plus sensible 
présent. 

Le franchissement du premier seuil entraîne au moins : 
% le déclenchement d'un signal sonore et lumineux localement et au niveau d'un service spécialisé de 

l'établissement (salle de contrôle), 
% l'augmentation de la ventilation lorsque l'incident se produit dans un local et que cette mesure est 

appropriée. 
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Le franchissement du deuxième seuil entraîne, en plus des dispositions précédentes, la mise en sécurité de 
l'installation. 

Dans les deux cas, [a recherche de la cause de l'alarme par le personnet présent s'effectue dans le cadre des 

consignes établies par l'exploitant. 

A l'exception du cas où la sécurité des personnes ou de l'environnement est compromise, la remise en service d'une 

installation arrêtée à Ja suite d'une alarme gaz ne peut être décidée, après examen détaillé des installations, que par le 
directeur de l'établissement ou nne personne déléguée à cet effet. 

Tout incident ayant entrainé le dépassement du deuxième seuil d'alarme gez donne lieu à un compte rendu écrit 
tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées durant un an. 

6.129 -Poussières inflammables 

L'ensemble de l'installation est conçu de façon à limiter les accumulations de poussières inflammables hors des 
dispositifs spécialement prévus à cet eBet. Lorsque ce risque d'aceumulation existe néanmoins, l'installation est munie 
de dispositifs permertant un nettoyage aisé. Ce nettoyage doit être effcotué régulièrement. 

Des mesures particulières d'inertage doivent être prises pour la manipulation de poussières inflammables 
lorsqu'elles sont associées à des gaz ou vapeurs inflammables. 

article 7 - Périmètres d'isolement 

Un périmètre d'isolement correspondant à 1,5 fois la hauteur des différents sféments du site relevant de ja 
rubrique 2160 est instauré, sans être inférieur à 50 mètres. 
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Titre 2 - Prescriptions Particulières 

article 8 - Silos 

DOMAINE D'APPLICATION 

Article 8.2 

Au sens du présent arrêté, le tenne “silo” désigne l’ensemble : 

des capneités de stockage type vrac quelle que soit leur conception (silos plats, silos verticaux, silos 
“cathédrale”, silos “dôme”, etc), 
des tours d'élévation, 

% des fosses de réception, les galeries de manptention, les dispositif de transport et de distribution (en galerie 
ou en fosse), les équipements auxiliaires (épierreurs, trares, dépoussiéreurs, tamiseurs, séparateurs 
magnétiques ou tout autre dispositif permettant l'élimination de carps étrangers), les trémies de vidange 
et le stockage des poussières. 

On désigne par silos plats des capacités de stockagé en tas pour fesquelles la hauteur des parois retemant les 
produits est inférieure à 10 m au-dessus du sol 

On désigne par baisseau de chargement de reprise la capacité de stocknge située au-dessus d'un poste de 
chargement, dont le volume est inférieur à 156 m3 et dont le taux de rotation est supérieur à 5. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 82 

L'exploitant doit disposer d’une étude des dangers au sens de l’art 3 du décret du 21 septembre 1977 susvisé. 
Cette étude doit comporter une analyse des risques recensant, décrivant et étudiant tous les accidents susceptibles 
d'intervenir afin d'aboutir à l’émde des scénarios d'accident. Dans l'étude des dangers, sont déterminés les parametres 
et équipements importants pour ka sécurité des silos en fonctionnement normal, transitoire ou en situation accidentelle 
Elle justifie que les fonctions de sécurité mises en place pour la prévention et la lutte contre les accidents sont bien 
adaptées. 

  

Toute modification envisagée par l'exploitant aux silos, tels que définis à L'art. 8.1 du présent arrêté, à leur mode 
d'utilisation ou À leur voisinage de nature à entraîner un changement notable des éléments des dossiers de demande 

d'autorisation, est portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d’appréciation. 

Article 83 

L'exploitation doit se faire sous {a surveillance d’ine personne nommément désignée par l'exploitant et formée 
aux spécificités du silo et aux questions de sécurité. 
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Aticle 8,4 

Les consignes de sécurité et les procédures d'exploitation de l'ensemble des installations comportent 
explicitement ls liste détaillée des contrôles à effectuer en marche nomuale, à la suite d’un arrêt pour travaux de 
modification ou d'entretien des silos et à la remise en service de ceux-ci en cas d'incident grave ou d'accident. Les 
consignes de sécurité sont tenues à jour et affichées dans des lieux fréquentés par le personnel. Les procédures 
d'exploitation sont Lenues à jour et mises à la disposition de l'inspection du travail et de l'inspection des installations 
classées. 

Article 8.5 

L'exploitant d’un silo est tenu de déciarer dans les meïlleurs délais à l'inspecteur des installations classées les 
accidents où incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui sont de nature à porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à L'article 1° de la loi du 19 juillet 1976, conformément à l’article 38 du décret du 
21 septembre 1977 susvisé. 

Article 8.6 

Les parties du silo dans lesquelles il peut y avoir présence de persannel doivent comporter des moyens rapides 
d'évacuation de celui-ci, Le chemin de cireulation ne doit pas avoir une largeur inférieure à 0,80 m. Lorsque La distance 
à parcourir est supérieure à 25 m, il doit y avoir au moins deux issues suffisamment éloignées l’une de l'autre. Les 
schémas d'évacuation sont rédigés par l'exploitant et affichés en des endroits fréquentés par Le personnel. 

IMPLANTATION ET AMÉNAGEMENT GÉNÉRAL DE L'INSTALLATION 

Article 8.7 

La délivrance de l'autorisation d'exploiter un silo est subordonnée à l'éloignement des capacités de stockage (à 

exception des boisseaux visés à L'art, 8.1 du présent arrêté) et des tours d'Élévation per rapport aux habitalions, 
aux immeubles occupés par des tiers, aux immeubles de grande hauteur, aux. établissements recevant du publie, aux 

voies de circulation dont le débit est sup érieur à 2 000 véhicules par jour, aux voies ferrées ouvertes au transport de 

voyagenrs ainsi qu'aux zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux fers. Cette 
distance est au mains égale à 1,5 fois la hauteur de l'installation concemée sans être inférieure à 25 m pour les silos plats 

et à 50 m pour les autres types de stockage et les tours d’élévation. 

Article 8.8 

Dès Lors qu'aucune prescription ne permet d'assurer une sécurité absolue du personnel qui n'est pas nécessaire 
au strict fonctionnement du silo ou d ‘autres installations utilisant Les produits stockés dans Le silo, tout bâtiment ou local 
occupé par ce personnei doit être éloigné des capacités de stockage (à l'exception des boisseaux visés à l'article Ler du 
présent arrêté) ef des tours d’élévetion, Cette distance est d'au moins 10 m pour les silos plats et 25 m pour les autres 

types de stockage et Les tours d'élévation 

Dès lors qu'aucune prescription ne permet d’essurer une sécurité absolue du personnel susceptible d'y avoir 
accbs, fes locaux techniques (centrale d'aspiration, centrale de ventilation, centrale de production d'énergie, séchoirs, 
Jocaux électriques, etc.) les salles de contrôle et les salles de commande doivent. être systématiquement éloignés des 

silos d’une distance de 10 m. 

Article 8.9 

Sans préjudice de réglementations spécifiques, le silo doit être efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie 
à moins que Le site lui-même ne soit clôturé. La clôture doit être implantée et aménagée de façon à faciliter toute 
intervention ou évacuation en cas de nécessité (passage d'engins de secours). 
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CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 8.10 

Les silos sont conçus et aménagés de manière à limiter ie propagation d’un éventuel sinistre (incendie ou 
explosion) ou les risques d'effondrement qui en découlent. 

Les ouvertures entre les locaux ou les bâtiments ocoupés par du personnel où entre les ateliers et les aires de 
chargement/déchargement sont limitées en nombre et en dimension à ce qui est nécessaire À une bonne exploitation. 
Ceite disposition ne doit pas entraver le nettoyage ou l'entretien des silos et des Iocaux on bâtiments tels que définis 
à l’article 8.8 du présent arrêté. 

Les galeries et les tunnels de transportenrs sont conçus de manière à faciliter lous travaux d'entretien, de 
réparation ou de nettoyage des éléments des transporenrs. 

Le silo est conçu de manière à réduire le nombre de pièges à poussières tels que surfaces planes horizontales (en 
dehors des sols), revêtements muraux ou sols rugueux, enchevétrements de tuyauteries, coins reculés difficilement 

accessibles. 

Article 8.11 

Les zones où des atmosphères explosives peuvent se former sont définies sous la responsabilité de l'exploitant 
et doivent être signalées 

Les mesures de protection cantre l'explosion doivent être réalisées conformément aux normes en vigueur et 
adaptées au silo et aux produits, Ce sant notamment 

arrêt de la propagation de l'explosion par des dispositifs de découplage, 
et/ou réduction de la pression meximale d’explosion à l’aide d'évents de décharge, de systèmes de 
suppression de l'explosion ou de parois soufflpbles, 
etlou résistance aux effets de l'explosion des appareils ou équipements dans lesquels peut se 
développer une explosion, 
etfou résistance aux effeis de l'explosion des locaux au des bâtiments ne répondant pas aux 
dispositions de l’article 8.8 alinéa du présent nerêté, 

F
E
 

E
F
 

Article 8.12 

La conception et la réalisation des installations doivent prendre en compte les risques d'incendie, tant par des 
mesures constructives que par des mesures d’aménagement, d'équipement ou encore de choix de matériaux de manière 
adaptée à la npture d'un silo et aux produits stockés. 

Ce sont notamment : 

an titre des mesures constructives : 
<a la réalisation en matériaux incombustibles de l'ensemble des structures porteuses ; 
& la mise en place de parois coupe-feu 1 heure pour les parties encagées contenant escaliers, 

ascenseurs, monte-charge situées dans la tour de manutention ; 
<s Les dispositions pour limiter la propagation de l'incendie ; 
au titre des aménagements et équipements : 

les systèmes de détection de gaz, de chaleur, indicateurs ou annonciateurs d'incendie ; 

les systèmes directs de détection d'incendie ; 
Les systèmes d'alarme ; 
Les systèmes d'évacuation des fumées ; 
les systèmes mamnels et/on automatiques de limitation de l'incendie, là où les dispositions 
canstructives ne peuvent être réalisées ; 

% autitre des choix des matériaux 

S
e
s
C
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& les bandes de transporteurs, sangles d’élévateurs, canalisations pneumatiques, courroies, etc. doivent 
êre difficilement propagateurs de la flamme et antistatiques. Celles déjà en place devront être mises 
en conformité dès leur remplacement prévu dans le cadre du plan de mainfenance. 

Article 8.13 

Les aires de chargement et de déchargement des produits sont situées en dehors des caparités de stockage (à 
l'exception des boisseaux visés à l’article 8,1 du présent arrêté). 

Les aires de chargement et de déchargement sont 
w soif suffisamment ventilées de manière à éviter la création d’une aimosphère explosive (cette 
solution ne peut être adoptée que si lle ne crée pas de gêne pour le voisinage ou de nuisance pour Les 
milieux sensibles.), 

soit munies de systèmes de captage de poussières, de dépoussiérage et de filtration dans les 
conditions prévues à l'article 27. 

Ces aires doivent être nettoyées 

Article 8.14 

Les filtres eaptant des poussières en différents points doivent être sous caissons et protégés par des évents. 
Les évents doivent déboucher à l'extérieur des bâtiments et dans mne zone peu fréquentée. 

L'ensemble formé par les filtres capotés et sa réserve à poussières est placé à l'extérieur des bâtiments. 

Les canalisations d'aspiration de ces filtres amenant L'air poussiéreux sont conçues et caloulées de manière 
à éviter les dépôts de poussières. Les vitesses d'air sont supérieures à 15 m/s en tout point dans les canalisations 
horizontales de pente inférieure à 30° par rapport à l'horizontale. 

Le stockage de poussières récupérées doit respecter les prescriptions de l’art 8.31 

PRÉVENTION DES RISQUES 

Article 8.15 

Le matériel électrique utilisé doit être approprié aux risque inhérents aux activités exercées. 

Les silos sont efficacement protégés contre les risques liés aux effets de l'électricité statique, les courants 
parasites et la foudre. 

Les équipements concourant à la sécurité du silo doivent rester sous tension et sant conçus conformément à 
la réglementation en vigueur. 

L'éclairage de sécurité (évacuation, secours et balisage) est au rainimum de type C conformément aux 
réglementations en vigueur. 

Les installations électriques sont réalisées par des personnes compétentes, avec du matériel nomalisé et 
conformément aux normes applicables, Le maiériel électrique est en outre protégé contre les chocs: 

Dans Ieszones où peuvent apparaître des atmosphères explosives au sens de l'arrêté du 31 mars 1980 susvisé, 
déterminées sous la remponsabilité de l'exploitant, les installations électriques sont réduites à ce qui est strictement 
nécessaire aux besoins de l'exploitation. Les sources d'éclairage inadaptées doivent être interdites dans ces zones. 
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Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées après leur installation ou 
modification. Le contrôle doit être effectué tous Les ans par un organisme agréé. Cet organisme doit explicitement 
mentionner les défectosités relevées dans son rapport de contrôle. Ces rapports sont tenus à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées. 

Article 8.16 

Sont mis à Ia terre et reliés par des liaisons équipotenfielles les armatures béton anmé, toufes les parties 
métalliques où conductrices des masses métalliques, des mâts, des supports exposés aux poussières, des cellules 
métalliques, les appareils tels que les équipements de transport par voie pneumatique, les élévateurs et transporteurs, 
les appareils de pesage, de nettoyage, de triage des produits et les équipements de chargement et déchargement des 
produits, ÿ compris la linison des véhicules lorsqu'ils opèrent en milieu semi-confiné ou confiné. 

La valeur des résistances de terre est périodiquement mesurée et doit être conforme aux normes en vigueur. 

La mise À la terre des équipements et les masses sont distinctes de celles du paratonnerre. Elle doit être 
ffécée par des personnes compétentes avec du matériel normalisé et conformément aux normes en vigueur. La prise 
de terre des masses est réalisée par une boucle à fond de fouille ou par toute disposition équivalente 

Les intercomexions sont maintenues en bon état et vérifites périodiquement. Tout défaut de “masse” ou de 
“terre” doit entraîner, au franchissement du premier seuil de sécurité, le déclenchement d’une alarme sonore ou visuelle, 
au franchissement du deuxième seuil de sécurité, la mise à l'arrêt de ces instaliations. Tout incident ayant entraîné Le 
dépassement du seuil d’alamme donne lieu à un compte-rendu écrit tenu à La disposition de l'inspecteur des installations 
classées 

Article 8.17 

Les matériaux constitrant les appareils en contact avec Les produits doivent être conducteurs afin d'éviter toute 
accumulation de charges électrostatiques. 

Article 8.18 

Le silo ne doit pes disposer de relais, d’antennes d'émission où de réception collectives sur ses toits à moins 

qu'une étude teclmique justifié que les équipements mis en place ne sont pas source d’amorçage d'incendie ou de risque 
d'explosion de poussière. 

Article 8.19 

Dans les zones où il existe un risque d'incendie ou d’exploison, il est fait application des dispositions des 
articles 6.11.6 et 6.12.5 du présent arrêté. 

En ce qui conceme les engins munis de moteurs à combustion interne, des dispositions doivent être prises pour 
qu'ils présentent des caractéristiques de sécurité suffisantes por éviter l'incendie ou l'explosion. 

Article 8.20 

Des grilles sont mises en place sur les fosses de réception. La maille est calculée de manière à retenir au mieux 
les corps étrangers. 

Article B.21 

Tous les silos ainsi que les bifiments ou locaux occupés par du personnel sont débarrassés régulièrement des 
poussières recouvrant le sol, fes parois, les chemins de câbles, les gaines, les canalisations, les appareils et les 
équipements,



La quantité de poussières fines ne doit pas être supérieure à 50 g/n. 

La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et est précisée dans les consignes 
orgmisationnelies. 

Le nettoyage est, partout où cela est possible, réalisé à laide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration 
L'appareil utilisé pour le nettoyage doit présenter toutes le caractéristiques de sécurité nécessaires pour éviter l'incendie 

et l'explosion, Le recours à d'autres dispositifs de nettoyage tels que l’utilisation de balais ou exceptionnellement d'air 
comprimé doit faire l'objet de consignes particulières. 

Article 8.22 

Les appareils à l'intérieur desquels il est procédé à des manipulations de produits sont conçus de manière à 
liner Les émissions de poussières dans Les locaux ou bâtiments où sont effbctuées ces opérations. 

Les sources émetirices de poussières (jetées d'élévaieurs ou de transporte) sont capotées, Elles sont 
étanches on munies de dispositifs d'aspiration et de canalisation de transport de lai poussiéreux. Cet air est 
dépoussiéré dans Les conditions prévues à l’art, 8.27 et au moyen de systèmes de dépoussiérage. 

Le capotage des jetées de transporteurs est nécessaire si la vitesse des transporteurs est supérieure à 3,5 ms 
(cas des transporteurs à bandes) ou si la hauteur de chute entre deux bandes est supérieure à 1 m. L'exploitant doit 

veiller à éviter Les courants d'air au-dessus de ce type d'installation. 

La marche des transporteurs et élévateurs est asservie à {a marche des systèmes d'aspiration où de 
dépoussiérage. 

Article 8.23 

L'exploitant doit s'assurer que les conditions d'ensilage des produits (durée de stockage, taux d'humidité, ete. 
n'entaînent pas de femmentations risquent de provoquer des dégagements de gez inflammables et des risques d'auto- 
inflammation. 

La tempérabe des produits susccptibles de fementer est contrôlée par des systèmes de sondes 
thermomériques. Le relevé des températures doit être périodique avec un dispositif de déclenchement d'alarme en cas 

de dépassement d'un seuil prédéterminé.    
Les produits ayant subi une déshydratation doivent être contrôlés en humidité avant déchargement dans la 

Rosse de réception de façon à ce qu'ils ne soient pas ensilés au-dessus de leur pourcentage maxiraum d'humidité pour 

éviter l'auto-échauffement. 

Article B.24 

Les organes mécaniques mobiles sont protégés contre la pénétration des poussières ; ils sont convenablement 
lubrifiés. 

LLes organes mobiles risquant de subir des échauffements sant périodiquement contrélés et disposent de 

capteurs de température, De plus, ils sont disposés à l'extérieur des installations qu'ils entraînent. 

Les élévateurs, transporteurs où moteurs sant équipés de dispositifs permetiant la détection immédiate d’un 

incident de fonctionnement. Ils sont asservis au fonctionnement de l'installation et doivent étre reliés à une alame 

sonore et visuelle. 
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Les tansporieurs à courroies, ransporieurs à bandes, élévateurs, cle. doivent être mmanis de capteurs de départ 
de bandes, Ces capteurs doivent arrêter l'installation après une éventuelle temporisation limitée à quelques secondes 
De plus, es transporteurs doivent être munis de contrôleurs de rotation. 

Sile transport des produits est effeciné par voie pneumatique, la taille des conduites est calculée de manière 
à assurer une vitesse supérieure à LS m/s pour éviter les dépôts ou bourrages. 

Les gaines d’élévateurs sont munies de regards ou de trappes de visite. Ces derniers ne peuvent être ouverts 
qu'avec l'aide d’un appareil spécial prév à cet effèt. Cet appareil ne peut être utilisé que par Le personneï qualifié 

Article 8.25 

Les emplacements des bouches d'incendie, des colonnes sèches ou des extincteurs sont matérialisés sur les sols 
et bâtiments (par exemple au moyen de pictogrammes). Les bouches, poteaux incendie ou prises d’eau diverses qui 
équipent le réseau doivent être incongelables et doivent être munis de raccords normalisés. Ils doivent être 
judicieusement répartis dans l'installation. Ces équipements doivent pouvoir être accessibles en toute circonstance. 

Le réseau d’eau incendie doit être conforme aux normes el aux réglementations en vigueur. 

Les colonnes sèches doivent être en matériaux incombustibles. Elles doivent être prévues dans les jours de 
manutention et doivent être conformes aux normes et aux réglementations en vigueur. 

Les installations de protection contre l’incendie doivent être correctement entretenues et maintenues en bon 

état de marche. Elles doivent faire l’objet de vérifications périodiques. 
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POLLUTION DE L’AIR ET NUISANCES OLFACTIVES 

Article 8.26 

iles silos sont aérés ou ventiés, à l'exception des silos équipés de systèmes de ventilation -videnge en phase 
de vidange, la vitesse du courant d’air à la surface du produit doit être inférieure À 3,5 m/s de manière à limiter les 

entrainenements de poussières. 

Le rejet à l'atmosphère de l'air utisié pour l'aération ou la ventilation des cellules ne péut so faire que sous 
réserve du respect des caractéristiques maximales de concentration en poussières énoncées à L'article 8.27 

Article 8,27 

Les systèmes de dépoussiérage sont aménagés st disposés de manière à permettre les mesures de contrôle des 
émissions de poussières dans de bonnes conditions. Leur bon état de fonctionnement est périodiquement vérifié. La 

concentration en poussières des rejets gazeux dans Les conditions prévues aux art. 8.13, 8.22, 8.26 et 8.28 est inférieurs 

à 100 mg/Nm3 si le flux total de poussières rejetées à l'atmosphère est inférieur à 1 kg/h en moyenne sur 24 heures et 

50 mg/Nm3 si le flux total est supérieur à 1 Kkgÿh. 

  

Toutes précautions sont prises, lors du chargement ou du déchargement des produits, afin de limiter les 

émissions diffuses de poussières dans l’environnement. 

Article 8.28 

L'exploitant doit procéder à des mesures des émissions de poussières. La fréquence de ces mesures est 
déterminée par l'inspecteur des installations classées à qui les résultats sont transmis. En outre, l'inspecteur des 
installations classées pent, au besoin, faire procéder à des mesures complémentaires selon les nommes en vigueur, Les 
frais qui en résultent sont à la charge de l'exploitant. 

POLLUTION DES EAUX 

Article 8,29 

Le réseau de collect doit être de type séparatif permettant d'isoler Les eaux résiduaires polluées des eaux 

pluviales non susceptibles d'être polluées. Les eaux pluviales de ruissellement sur les sols et les eaux résiduaires 

d'incendie doivent être collectées par un réseau équipé d’un débourbeur/déshnilenr dont les performances répondent 
à larégiementation en vigueur. 

Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que possible et aménages pour 
permettre un prélèvement aisé des échantillons et l'installation d'un dispositif de mesure du débit. 

Le rgjet direct ou indirect, même après épuration des eaux résiduaires dans une nappe souterraine, est interdit. 

RECUPERATION ET ELIMINATION DES DECHETS 

Article 8,30 
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Les déchets doivent étre stockés, avant leur valorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant 
pas de risques de pollution (prévention d’un fessivage par les caux météoriques, d’une pollution des eaux superficelles 
et souterraines, des evols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Article 8,31 

1- Les déchets banals (bais, papier, verrre, textiles, plastique, caoutchoue, ete.) et non souillés par des produits 
toxiques ou polluants peuvent ênre récupérés, valorsiés ou éliminés dans les mêmes conditions que les ordures 
ménagères. 

Les seuls modes d'élimnation autorisés pour les déchets d'emballage sont Ia valorsation par réemploi, 
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables on de l'énergie. Cette dispositin n’est pas 
applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres 

et qui les remettent au service de collecte et de traitement des communes (décret n° 94-609 du 13 juillet 1994). 

II - Les poussières ainsi que les produits résultant de traitement de ces demières sont stockés en attente 
d'élimination : 

- soit dans des cellules extérieures aux capacités de stockage et distinctes de ces derniers, 
- soit dans des cellules intégrées au silo mais n'ayant aueune connexion avec les cellules contenant Les produits 

Cas de continuité des volumes ou des organes de transport) et équipées de dispositifs de singalement d'anomalies 

article 9 - Installations de combustion (séchoirs) 
Gubrique n° 2910) 

°1- 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 

- Appareil de cambustion : tout dispositif dans lequel les combustibles snivants : gaz naturel, gaz de pétrole 
liquéfiés, fioul domestique, charbon, fiouls ou biomasse sont brûlés seul on en mélange à l'exclusion des torchères et 
des panneaux radiants. 

- Puissance d’un matériel: la puissance d'un appareil de combustion est définie comme la quantité d'énergie 
themmique contenue dans Le combustible, exprimée en pouvoir calorifique inférieur, susceptible d'être consommée en 
une seconde en marche maximale conti. Elle est expriéme en mégawatt (MW). 

- Puissance de Pisntallation : la puissance de l'installation est égale à la somme des puissances de tus les 

appareils de combustion qui composent cette insallation. Elle est exprimée en mégawsatt (MW). Lorsque plusieurs 
appareils composant ane installation sont dans l'impossibilité technique de fonctionner simultanément, la puissance de 
l'installation est ka valeur maximale parmi les sommes des pusisances des appareils pouvant fonctionner simultanément. 
Cette règle s'applique également aux appareils de secours venant en remplacement d’un on plusieurs appareils 
indisponibles dans la mesure ou, lorsqu'ils sont en service, la puissance mise en oeuvre ne dépasse pas Ia puissance 
fatale déclarée de l'installation 

  

   

= Chanfferie : local comportant des appareils de combustion sous chaudière. 

- Durée de fonctionnement : le rapport entre la quantité totale d'énergie apporiée par le compbustible 
exprimée en MWH et la puissance thermique totale déclarée. 
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92- 
Les appareils de combustion sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activifé mettant en oeuvre 

des matières combustibles ou inflammables. L'implontatian des appareils doit satisfaire aux distances d'éloignement 
suivantes (les distances sont mesurées en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite 
on, à défaut, aux appareils eux-mêmes) 

2) 10 m des limites de prorpiété et des établissements recevant du publier de Lère, 2ème , ème et 4ème 
catégorie, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers, et des voies à grande 
circulation. 

B) 10m des installations mettant en ouvre des matières combustibles ou inflammables, y compris les stockages 
aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des appareils de combustion présents dans 
Pinstalltion. 

À défaut de salifaire à cette obligation d’éloignement lors de sa mise en service, l'installation devra respecter 
les dispositions de l’article 9.2.2., dernier alinéa, 

  

921- 

Les installations ne doivent pas être surmantées de locaux oceupés par des tiers ou à usage de bureaux, à 
l'exception de locaux techniques. Elles ne doivent pas être implantées en sous-sol de ces bâtiments. 

922- 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes : 

- couverture incombustible ; 

- matériaux de classe MO(mcombustibles), 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lantemeaux en toiture, ouvrants en faade ou tout autre moyen 
équivalent).Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont conçus de 
manière à limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du loeai (évents, parois de faible résistance ….). 

De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu suivantes, vis 
à vis des locaux contigus ou des établissements, installations et stockages pour lesquels les distances prévues à l’article 
9.2 ne peuvent être respectées : 

= parois, couverture et plancher Haut coupe-feu de degré 2 heures, 
= portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d’un ferme-porte où d’un dispositif 

assurant leur fermeture automatique, 

= porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au moins. 

923- 

L'installation doit être accessible pour permetie l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est 
desservie, sur au moins une füce, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut de cette installation est 
àune haufeur supérieur à E mètres par rapport à cette voie. 

Des aires de stationnement doivent être aménagées pour accueillir les véhicules assurant l'approvisionnement 
en combustible. 
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924- 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 
notamment éviter [a formation d’une atmosphère explosible ou nocive. 

La ventilation doit sssurer en permanence, y compris en cas d’anêt de l'équipement, notamment en cas de mise 
en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec Le bon fonctionnement des appareils 
de combustion, an moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de L'air ou par tout 
antre moyen équivalent. 

925- 

Un ou plusieurs dispositifs, placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besoin 
l'alimentation électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à fonctionner en 
atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours qui doit être conçu pour 
fonctianner en atmosphère explosive. 

926- 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent êre mis à La terre conformément aux 
règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive où inflammable des produits. 

927- 

Le so! des aires, y compris celles visées à l’article 9.2.3. et des locaux de stockage ou de manipulation des 
produits dangereux pour l’homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, 
incombustible et équipé de façon à pouvoir reeueillir Les eaux de lavage et ls produits répandus accidentellement ; pour 
cela un seuil surélevé par rapport au nivean du soul ou tout autre dispositif équivalent les sépare de l'extérieur on 
d’autres aires on loçaux, Les produits recueilli sont de préférence récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilité traités 
conformément à l’article 4 du présent arrêté. 

928- 

Le stockage de proudits liquides susceptibles de créer unepollution de l’eau on du sols sous Le niveau du sol 
est autorisé que dans des réservoirs en fosse magannée ou assimilés (réservoirs à double paroi avec détecteur de fuite) 
L’étanchéité des réservoirs doit être contrôlable. 

Les réservoirs fixes aériens on enterrés sont munis de jauges de niveau. Les réservoirs enterrés sont munis de 
limiteurs de remplissage, 

Les capacités intermédiaires ou nourrices alimentant les appareils de combustion doivent être munies de 
dispositifs permettant d'éviter tout débordement. Elles sont associées à des cuvettes de rétention répondant aux. 
dispositions du présent arrêté. Leur capacité est strictement limitée au besoin de l'exploitation. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure on égale à 250 
litres, admis am transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipiens si cette 
capecité est inférieure à 600 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec nn minium de 8OD litres si cette capacité excéde 
800 litres. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l’action physique 
et chimique des fnides. ILen est de même pour le dispositif d’obturation s’il exites, qui doit être maintenu fermé en 
conditions normales, Des réservoirs ou récipients contenant des produits suscepibles de réagir dangereusement ensemble 
ne doivent pas être associés à a même cuvette de rétention. 
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929- 

Les installations doivent être aménagées pour permettre une écacuation rapide du personnel dens deux 
directions opposées. L'emplacement des issues doit ofri au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant, Les 
portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manozuvrées de l'intérieur en toutes circonstances, L'accès aux 
issues doit être balisé. 

9210- 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire Les risques en 
cas de faite notamment dans des espaces confinés, Les canslisations sant en tant que de besoin protégées conére les 
agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive …) et repérées par les couleurs normalisées 

  

Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à 
L'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en cambustible des appareils de combustion. Ce 
dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé 

= dans un endroit acessible rapidement et en toutes circanstances ; 
= à l'extéricur ét en aval du poste de livraison efou du stockage du combustible. 

ILest parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de La 
manoeuvre ainsi que le repérage des positions ouverte ot fermée, 

La couverture de l'alimentation en gaz sera assurée par deux vannes automatiques (1) redondantes, placés en série 
sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes sont asservies chaoune à des capteurs de détection de gez (2) et un 
pressostat (3). Toute lu chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation 
de gaz) est testée périodiquement, La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le 
personnel d'exploitation. 

(1) Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite 
de gaz est détectée par un capteur, Elle est sitube sur Le circuit d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est 
méximum, compte fenu des normes en vigueur relatives à ce matériel. 
{2) Capteur de détection de gaz : une redondance est assurée par lu présence d’an moins deux capteurs. 
3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuymiierie. Son seuil doit être aussi 
élevé que possible, compte term des contraintes d'exploitation. 

LLe parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent Les appareils de combustion est aussi 
réduit que possible. Par ailleurs, un argané de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près 
de celui-ci. 

La consigration d'un trongon de canalisation, notamment en cas de travaux, s’effbotuer selon un cahier des 
charges précis défini par exploitant. Les oblurateurs à opercule, non manoeuvrables sans fuite possible vers 
Tatmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

92.11 - 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs pemtettant d’une part de contrôler leur bon 

fonctionnement ef d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concemé et au besoin l’installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un 
dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et 
l'arrêt de l'alimentation en combustible. 
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9212 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de 
dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux exploitées 
sans surveillance permanente ou bien implantées en sous-sol. Ce dispositif doit couper l'amivée du combustible et 
interrompre l'alimentation électrique des matériels non prévus pour fonctionner en atmosphère explosive, de 
l'alimentation en très basse lension et de l'éclairage de secours, sans que cette manoeuvre ne puisse provoquer d'arc 
et d'étincelle pouvant déclencher une explosion. Un dispositif de détection d'incendie doit équiper les installations 
implantées en sous-sol. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur 
situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et Les résultats de ces contrôles sont consignés par 
écrit, La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences de l’article 9.2.10, Des étalonnnges sont régulièrement 
cfiectués. 

Toute détection de gaz, au delà de 60 % de la LIF, conduit à la mise en sécurité de toute installation susceptible 
d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf Les matériels et équipements dont le fonctionnement pourrait être 
maintenu conformément aux dispositions prévues au point 9.2.5. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

93- 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecie, d'une personne nommément désignée par 

l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés 
ou stockés dans l'installation, 

234- 
Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas 

de matières dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles de s’enflammer ou de propager une explosion, Le 
matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

9.32- 
L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et 14 quantité des produits dangereux détenus et la 

quantité de combustibles consommés, auquel est annexé un plan général des stockages. 
La présence de matières dangereuses ou combustibles à l'intérieur des locaux abritant les appareils de cambustion est 
limitée aux nécessités de l'exploitation, 

933- 
L'exploitant doit veiller à l'entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité, Ces 

vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d’une vérification annuelle d'étanchéité qui 
sera réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d’un dégagement 
de gaz ne peut être engagée qu'après ane purge complète de la tuyauterie concemée. À l'issue de tels travaux, une 
vérification de l'étanchéité de la tuyanterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur 
Ia base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit 

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectué en dérogation 
au précédent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspecteur des installations classées. 

Les sondeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à réaliser, Cette 
attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l’entreprise et compétent, conformément aux dispositions 
de L'arrêté du 16 juillet 1980. 
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9.34- 
Le pronnel qualifié vérifie péricdiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de 

In bonne alimentation en combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise : 
% pour les générateurs de vapeur ou d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux dispositions de l'arrêté 

ministériel du 1" Eévrier 1993 (J.0. du 3 mars 1993) relatif à l'exploitation sans présence humaine 
permanenfe ainsi que Les textes qui viendraient s'y substituer ou le modifier, 

% pour Les autres appareils de combustion, si Le mode de conduite s'appuie sur une surveillance 
permanente de l'installation permettant au personnel soit d'agir à distance sur les paramètres de 
fonctionnement des appareils et de Les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts soit de 
Pinformer de ces derniers afin qu'il intervienne directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écri Les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement 
ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon fonctionnement de 
l'installation et des ositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des 

vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

  

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverronillage 
intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après l'élimination 
des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après intervention sur le site. 

94- 

Les moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques spécifiques de cette activité sont au rainimum 
constitués des extincteurs portatif répartis à l'intérieur des Locaux, sur Les aires extérieures et dans Les lienx présentant 

un risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Leur nombre est déterminé 
à raison de deux extincteurs de classe 55B au moins par appareil de combustion avec un maximum exigible de six, Ces 
moyens peuvent être réduits de moitié en cas d'utilisation d’un combustible gazeux seulement. Îls sont accompagnés 
d'une mention “Ne pas utiliser sur flamme gaz”. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre 
et compatibles avec les produits manipulés et stockés ; 

Ces moyens peuvent être complétés en fonction des dangers présentés et de la ressource en eau disponible par : 
5 unou plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux, .) publics ou privés dont un implanté, à 200 

mètres au plus du risque, on une réserve d'eau suffisante permettant d'alimenter, avec un débit el une 
pression suffisants, indépendants de ceux des appareils d'incendie, des robinets d'incendie armés ou 
tous autres matériels fixes ou mobiles propre au site, 

% des matériels spécifiques: extincteurs automatiques dont le déclenchement doit interrompre 

automatiquement l'alimentation en combustible … 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

41 

L'exploitant détermine, pour chacune de ces parties de l'installation, la nature du risque (incendie, atmosphères 
explosives ou émanations toxiques) qui la conceme. Ce risque est signalé. Les dispositions des articles 6.11 et 6.12 
s'appliquent aux zones ainsi déterminées, 

542 

Les cmalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement 
protégées contre les choos, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la parie de 
l'installation en cause. 
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943 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisent Les modelités d'application des 
dispositions du présent arrêté doivent être établies et affichées dans les lieux fréquentés par Le personnel. 

Ces consignes doivent notamment indiquer 

F
F
F
 

€ 
F
F
 

944 

l'interdiction d'apporter du feu, 
les mesures À prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses on inflammgbles ainsi que les conditions de rejet prévues à article 3 du présent arrêté, 
Les conditions de délivrance des «permis de travail» et des «permis de feu» visés aux articles 6.11.6 
et 6125, 
les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
la conduite à tenir pour procéder à L'arrêt d’urgence et à la mise en sécurité de l'installation, 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 
des services d'incendie et de secours, etc, 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 
fonctionnement normal, entretien, ete. doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites 

Ces consignes prévoient notamment : 
& 
$ 

545 

Les modes opératoires : 
18 fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 
générées par l'installation ; 
Les instructions de maintenance et de nsttoyage, la périodicité de ces opérations et des consignätions 
nécessaires avant de réaliser ces travaux : 
es modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des dispositifs 

de sécurité. 

  

Les consignes de sécurité et d'exploitation sont portées à la cannsissance du personnel d'exploitation. Elles 
sont régulièrement mises à jour. 

95 

Le réglage et l'entretien de L'installation se fera soigneusement et amssi fréquerament que nécessaire, afin 
d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces apérations parteront également 
surles conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur Les appareils de filtration et d'épuration. 

951 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion comportant des 
chaudières sant portés sur le livret de chaufferie. 
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article 10 - pépèt d'engrais solide vrac 

Iestintecdit de fumer, de faire ou d'apporter du feu, des flamumes, des objets où appareils ayant un point en 
ignition sous quelques fomme que ce soit, à l'intérieur du dépôt (lampes, chalumeaux, ete). 

Cette interdiction sera affichée de façon très apparente à chaque entrée du dépôt. 

Si des réparations matérielles exigent emploi d'appareils à feu ou flamme dans le Local, celui-ci sera 
complètement vidé au préalable du nitrate qu'il renferme. 

L'éclaienge artificiel se fera par lampes extérieures sous verre ou, à l'intérieur, par lampes électriques à 
incandescence sous enveloppe protectrice en verre ou par tout procédé présentant des garanties équivalentes. I] est 
interdit d’utiliser des lampes snspendues à bout de fil conducteur et des lampes dites “baladeuses”. 

Les conducleurs seront établis selon les normes en vigueur et de façon à éviter tout court-circuit. Les 
commutateurs, les coupe-cireuit, les fusibles, les moteurs, les rhéostals seront placés à l'extérieur, à moins qu'ils ne 
soient d’un 1ype non susceptible de donner lieu à des étincelles, tel que “appercllage étanche au gaz, appareillage à 
contacts baigrant dans l'huile, etc.”. 

Auçune matière combustible ne sera stockée à l'intérieur du bâtiment. Le sol du dépôt sera étanche. Toutes 
Les eaux de lavage seront collectées parun caniveau situé dans les cases et acheminées vers une fosse étanche. Ces caux 
seront reprises par pompage pour être utilisées en engrais d’amendement. 

Toutes dispositions seront prises pour recueilli les eaux d'extinction d’un incendie affectant le dépôt. 

article 11 - Dépôt d'engrais liquides 

Les réservoirs seront placés à l'inférieur d'une cuvette de rétention étanche de 300 m° qui ne comportera aucun 
moyen de vidange par simple gravité. 

La réception et In reprise des engrais liquides se feront par pompage : les vannes de raccordement se trouveront 
à L'intérieur de Ja cuve de rétention. 

Lors des transvasemente, les véhicules citernes seront stationnés sur une aire réservée à cet effet permettant 
la reprise des égouitures éventuelles. La surverse de cette aire condura par simple gravité tout débordement vers Le 

volume de rétention de 28 m3. 

article 12- bépêt de praduits agropharmaceutiques 

Le dépôt de produits agrophamaceutiques est réalisé dans un bâtiment fermé. 

Le dépôt est implanté 4 une distance d'au moins 40 mètres des établissements recevant du public et immeubles de 
grande hauteur, ainsi que des immeubles habités on occupés par des fiers (Hormis Les locaux à usage industriel ou 
commercial}. 
Cette distance doit être de 10 mètres par rapport aux installations classées présentant des risques d'incendie. Le dépôt 
ne peut être surmonté de locaux occupés ou habités 

Le dépôt est réalisé dans un bâtiment, l'accès à ce dernier est maintenu libre sur au moins deux ouvertures 

pour permettre intervention du personnel des Services d’Incendie et de Secours. Les allées de cireulation intérieures 
sont meintenues dégagées en permanence. 
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Toutes dispositions seront prises pour recueillir la totalité des eaux d'extinction d’un incendie, 

En complément du paragraphe 6-12, il est précisé que le dépôt constitue au minimum une zone visée par le 
paragraphe 3 - 2 de l'arrêté du 31 mers 1980 relatif aux équipements électriques. Toute installation électrique autre que 
celle nécessaire à l'exploitation du dépôt est interdite. 

Tout chanfage à feu nu ou par nn procédé présentant des risques d’inflammation équivalents est interdit. Le 
chauffage des locaux où sont stockés des liquides inflammables ne peut-se faire que par fluide chauffant (air, eau, vapeur 
d'eau) la température de Ia paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150° C, Tout autre procédé de chauffage peut 
être admis dans chaque cas particulier s'il présente des garanties de sécnrité équivalentes. 

Le dépôt est réalisé dans un bâtiment, largement ventilé d’une façon telle qu'il n’en résulte ni incommodité 
à danger pour le voisinage. 

Tous réservoirs ou stockages enterrés de produits agropharmaceutiques sant interdits. 

article 12 - Dépôt de gaz combustible liquéfié 

Le réservoir de stockage de gez combustible liquéfé doit être conforme aux prescriptions de la réglementation 
des appareils à pression de gez. 

Un espace libre d'au moins 0,6 mètre de large doit être réservé autour de tout réservoir aérien. 

Le réservoir doit, en plus des équipements rendus obligatoires par la réglementation des appareils à pression, 
être équipé : 

# d'un double clapet anti-retour d'emplissage (ou tout autre dispositif offrant une sécurité 

équivalente), 
<a d'un dispositif nutomatique de sécurité (par exemple d’un clapet anti-reiour ou limiteur de débit) 

sur les aifices de sortie pour l'utilisation en phases liquide et gazeuse. Ce dispositif doit être placé 
à l’intérieur du réservoir ou à l'extérieur, à laval immédiat de la vanne d'arrêt à condition que celle- 

ci soit directement montée sur Le réservoir, 

& d’une jange de niveau en continu. Les niveaux à glace ou en matière plastique sont interdits. 

Les arifices d'échappement des soupapes des réservoirs doivent être munis d’un chapeau éjectable (ou d’un 
dispositif équivalent), le jet d'échappement des soupapes doit s'effectuer de bas en haut, sans rencontrer d’obstacle et 
notamment de saillie de toiture. 

Le réservoir doit être mis à la terre par un conducteur dont la résistance doit être inférieure à 100 ohms. 
L'installation doit permettre Le branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule ravitailleur avec Le réservoir, 

Lorsque le réservoir est ravitaillé à partir d'une bome de remplissage déportée, celle-ci doit comporter un 
double clapet (ou tont autre dispositif offrant une sécurité équivalente) à son orifice d'entrée, ainsi qu'un dispositif de 
branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule ravitailleur, 

Cette bome doit être placée de telle manière que les opérations d'emplissage ne puissent gêner les accès et 
dégagéments des bâtiments à usage collectif ef, si elle est en bordure de la voie publique, elle doit être enfermée dans 
un coffret incombustible et verrouillé, 

Le réservoir doit être efficacement protégé contre In corrosion extérieure et, lorsqu'il est implanté en plein air, 
sa peinture doit avoir un faible pouvoir absorbant. 

Les matériaux constitutifs, les dimensions et les modes d'assemblage des tuyauteries doivent être choisis 
pour assurer, avec un cocfficient de sécurité suffisant, à la résistance aux actions mécaniques, physiques et aux 
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actions chimiques dues aux produits transporiés. La résistance mécanique et l'étanchéité de l'ensemble des tuyauteries 
doivent être contrôlées aprés montage par des moyens appropriés, notamment des épreuves. 

Un certificat de ces contrôles et épreuves doit être établi par l'installateur, Ces essais doivent être renouvelés 
après toute réparation pouvant intéresser La résistance et étanchéité des tuyauteries. 

Les matériels électriques placés à moins de cinq mètres des arifices d'évacuation à l'air libre des soupapes et 
des orifices non déportés de remplissage des réservoirs doivent être d'un type utilisable dans Les atmosphères xplosives 
ét conformes au décret n° 78-779 du 17 juillet 1978. 

Les installations électriques devront être entretenues, Elles seront contrôlées tous les trois ans par un 
technicien. Les justifications de ces contrôles seront portées sur un registre fenu à la disposition de l’Inspecteur des 
Installations Classées. 

L'utilisateur doit avoir à sa disposition pne notice fixant les règles de sécurité relatives à l'exploitation de son 
installation. 

Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées conformément aux dispositions prévues par le 
règlement pour le kansport des matières dangereuses. Le véhicule ravitailleur doit se placer à au moins Wois mêtres de 
da paroi du réservoir. 

La remise en état de la protection extérieure (peinture ou revêtement) des réservoirs fixes est à effectuer lorsque 
son état l'exige, Elle peut être faite sur place, sos réserve de respecter les conditions suivantes 

% contrôle préalable de l'étanchéité du réservoir, des accessoires et des canalisations du poste, 
$ mise en place d’une liaison électrique équipotentielle entre le réservoir et le matériel pneumatique 

ou électrique d'intervention. 

I est interdit d'approcher avec du feu ou de fumer à proximité du stockage. Cette interdiction devra être 
signalée par des moyens appropriés, 

L'exploitant doit apposer à proximité du dépôt on sur Le réservoir une plaquette portent Le nom et le muméro 
de téléphone du distributeur et Le numéro du centre de secours des sapeurs pompiers. 

Les réservoirs doivent reposer de façon stable par l'intemédiaire de berceaux, pieds ou supports construits 
en matériaux M 0 (incombustibles). Les fondations, si elles sont nécessaires, seront calculées pour supporter le poids 
du réservoir rempli d’eau. Une distance d'au moins 0,10 mètre doit être laissée libre sous la génératrice ou le pôle 
inférieur du réservoir. 

Afin d'interdire L'approche du stockage à toute personne étrangère au service, celui-ci doit comporter une 
clôture d’une hanteur minimale de deux mètres, placée à deux mètres des parois du réservoir 

Cetie clôture doit comporter une porte MO (incombustible) s'ouvrant dans Le sens de la sortie et fenmée à clé 
en dehors des besoins du service. 

Les abords du stockage doivent être entretenus en bon état de propreté, de façon à éliminer tout déchet 
combustible. L'emplacement du stockage doit en outre être soigneusement désherbé ; emploi de désherbant chloraté 
est interdit. 

Le sol sous le réservoir sera recouvert d’une couche de graviers ou de mâchefer pour former un It 
d'évaporation. 
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article 14 -DÉPÔT DE LIQUIDE INFLAMMABLE 

Stockage 

Le réservoir métallique aérien de liquide inflammable (FOD) de capacité de 1 m° servant à l'alimentation en 
carburant du chariot élévateur sera implanté conformément au plan à l'extérieur du stockage d'engrais. 

La cuve sera placée dans une cuvette de rétention étanche permettant à la totalité de son volume d'être 
contenue. 

Remplissage et distribution 

Toutes dispositions seront prises pour éviter vn débordement du réservoir au cours de son remplissage. La 
cuvette de rétention devra contenir un produit absorbant qui sera récupéré et éliminé per une société spécialisée autant 
que de besoin et au moins une fois par 20. 

Au cours duremplissage du chariot élévateur, toutes dispositions seront prises pour récupérer les égouttures 
éventuelles. 

Un extineteur à poudre de 6 kg sera placé à proximité, 
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TITRE 3 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

L'exploitant devra toujours être en possession de son arrêté d'autorisation et le présenter à 
toute réquisition à M. L'Inspecteur des Installations Classées aux visites duquel il devra 
soumettre son établissement. 

Le bénéficiaire se conformera aux lois et réglements intervenus ou à intervenir sur Les 
Installations Classées. 

En outre, en application de l'article 18 du décret du 21 septembre 1977, l’Administration peut 
prescrire en tout femps toutes mesures ou dispositions additionnelles aux conditions énoncées 
au présent arrêté, qui seraient reconnues nécessaires dans l'intérêt de la sécurité publique où 
pour diminuer les inconvénients résultant du voisinage de cette installation et ce, sans que 
Pexploitant puisse prétendre de ce chef à un dédommagement quelconque. 

L'autorisation cessera de produire effèt si l'installation classée n’a pas été mise en service dans 
un délai de trois ans à compter de ce jour, ou si elle n’a pas été exploitée pendant deux années 
consécutives, sauf le cas de force majeure. 

En aucun ess, la présente autorisation ne peut être considérée comme valant permis de 
construire. Le demandeur devra se pourvoir, s’il y a lien, du permis de construire exigé par le 
code de l'urbanisme. 

Elle n’est accordée que sous réserve expresse des droits des tiers et sous a condition absolue 
que le demandeur sera tenu de satisfaire, à première réquisition, aux prescriptions nouvelles où 
complémentaires qui pourraient lui être ulférieurement imposées par l'administration, soit en 
exécution de nouvelles instrucfions réglementaires, soit sur l'avis de l'Inspecteur des 
Installations Classées ou du Conseil Départemental d'Hygiène. 

La présente décision ne peut être déférée qu’au Tribunal Administratif. Le délai de recours est 
de deux mois à dater de la notification à l'exploitant et de la publication de l'avis au public 
dans la presse locale. 

Une expédition de cet arrêté sera déposée aux archives de Ia mairie de CHAVANGES pour ÿ 
être temue à la disposition de toute personne intéressée. 

A la porte de cette mairie, sera affiché pendant une durée minimum d’un mois, un extrait de 
l'arrêté et des prescriptions auxquelles linstaliation est soumise 

‘Un procès-verbal relatant l'accomplissement de ces formalités sera adressé à la Préfecture de 
l'Aube, Direction des Politiques de l'Etat, Bureau de l'Environnement. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon bien visible, dans l'installation par les 
soins du bénéficiaire de l’autorisation. 

Un extrait de cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs. 
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Un avis portant à la connaissance du public l'autorisation accordée à Ia Coopérative Agricole 
de la Région de Brienne-le-Château, sera inséré aux frais de celle-ci dans deux journaux 
locaux. 

Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de l'Aube, Monsieur le Sous-Préfet de BAR- 

SUR-AUBE, Monsieur le Maire de CHAVANGES, Monsieur l’Inspecteur des Installations 
Classées sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exéeution du présent arrêté. 

Expédition en sera adressée, à titre d’information, à : 

- Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, 
- Monsieur le Directeur Départemental de l'Equipement, 
- Madame la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales 

13 DÉC 1998 

   
TROYES, le 

POUR EXPEDITION : Le Préfet, 

Pour le Préfet, 
Le Chef de Bureau 

= 

Isabelle DENOEUD Signé : Michel PINAULDT 
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